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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation du budget 2004 
du plan global d’efficacité énergétique (pgeé) du distributeur d’électricité 
1. Référence :
Mémoire du ROEÉ, page 6
Préambule :
Dans le tableau 2 de son mémoire, l’intervenant compare le Diagnostic énergétique personnalisé du Distributeur et l’approche communautaire.
	
	APPROCHE D’HYDRO-QUEBEC
	APPROCHE COMMUNAUTAIRE

	Approche générale
	Diagnostic par Internet ou par la poste
	Visite à domicile

	Suivi
	Suivi basé sur les données recueillies et sur des sondages
	Suivis réalisés à l’aide de visites additionnelles

	Économies par participant 
	173 kWh par ménage
(130 GWh pour 750 000 ménages)
	3350 kWh par ménage (à Laval)

	Participation
	Taux de 25 % pour le résidentiel
	Taux de 66 % à 76 % pour le résidentiel


Demande :
1.1 Veuillez compléter ce tableau en comparant les coûts unitaires de chaque approche, incluant l’approche générale et le suivi, en termes de $/participant et de $/kWh économisé.

2. Référence :
Mémoire du ROEÉ, pages 6 et 11
Préambule :

Au sujet du projet pilote consistant à appliquer l’approche communautaire en milieu urbain dans la région de Québec, le ROEÉ mentionne, qu’une « modification du PGEÉ suite à ce projet pilote n’interviendrait donc vraisemblablement pas avant 2007 ou même 2008. Entre‑temps, Hydro‑Québec semble ne prévoir aucun déploiement de l’approche communautaire en banlieue ou en milieu rural, ni aucune modification substantielle de son programme actuel. »
L’intervenant recommande d’implanter dès maintenant un programme basé sur l’approche communautaire dans toutes les régions du Québec, sous réserve d’un possible projet pilote à Montréal et d’abandonner le projet pilote prévu pour la région de Québec ou, subsidiairement, le réaliser dans la ville de Montréal.

Demandes :
2.1 Veuillez indiquer si le questionnaire prévu dans le cadre du DÉP devrait précéder le déploiement de l’approche communautaire et lui servir de tremplin, si les deux activités devraient être lancées simultanément ou bien si elles sont mutuellement exclusives. Veuillez présenter les motifs qui sous-tendent votre réponse.
2.2 Veuillez spécifier si la possibilité d’un déploiement graduel de cette approche communautaire est envisageable. Dans l’affirmative, veuillez spécifier le schéma de déploiement recommandé pour maximiser les économies d’énergie. Veuillez également concilier le lancement d’un programme à grande échelle, donc uniforme, avec les différentes réalités locales du Québec.

